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Délibération n° 2025-083 
Page 2 | 2 

Compte rendu de l’instance 

Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 

Ont pris part au vote : 

M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-
Château
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes
Métropole
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale
de Nantes 1
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

5 0 0 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-084 
Page 2 | 2 

 

Compte rendu de l’instance  
 
Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 
 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 
 
 
 
Ont pris part au vote : 
 
 M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7  
 M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-

Château  
 M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes 

Métropole  
 Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale 

de Nantes 1  
 Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 

 
 

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION 

5 0 0 

 
 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-085 
Page 2 | 2 

 

Compte rendu de l’instance  
 
Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 
 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 
 
 
 
Ont pris part au vote : 
 
 M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7  
 M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-

Château  
 M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes 

Métropole  
 Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale 

de Nantes 1  
 Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 

 
 

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION 

5 0 0 

 
 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-086 
Page 2 | 2 

 

Compte rendu de l’instance  
 
Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 
 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 
 
 
 
Ont pris part au vote : 
 
 M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7  
 M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-

Château  
 M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes 

Métropole  
 Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale 

de Nantes 1  
 Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 

 
 

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION 

5 0 0 

 
 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-087 
Page 2 | 2 

 

Compte rendu de l’instance  
 
Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 
 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 
 
 
 
Ont pris part au vote : 
 
 M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7  
 M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-

Château  
 M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes 

Métropole  
 Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale 

de Nantes 1  
 Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 

 
 

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION 

5 0 0 

 
 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-088 
Page 2 | 2 

 

Compte rendu de l’instance  
 
Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 
 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 
 
 
 
Ont pris part au vote : 
 
 M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7  
 M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-

Château  
 M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes 

Métropole  
 Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale 

de Nantes 1  
 Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 

 
 

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION 

5 0 0 

 
 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-089 
Page 2 | 2 

 

Compte rendu de l’instance  
 
Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 
 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 
 
 
 
Ont pris part au vote : 
 
 M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7  
 M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-

Château  
 M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes 

Métropole  
 Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale 

de Nantes 1  
 Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 

 
 

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION 

5 0 0 

 
 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-090 
Page 2 | 2 

 

Compte rendu de l’instance  
 
Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 
 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 
 
 
 
Ont pris part au vote : 
 
 M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7  
 M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-

Château  
 M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes 

Métropole  
 Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale 

de Nantes 1  
 Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 

 
 

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION 

5 0 0 

 
 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-091 
Page 2 | 2 

Compte rendu de l’instance 

Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 

Ont pris part au vote : 

M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-
Château
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes
Métropole
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale
de Nantes 1
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

5 0 0 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-092 
Page 2 | 2 

 

Compte rendu de l’instance  
 
Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 
 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 
 
 
 
Ont pris part au vote : 
 
 M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7  
 M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-

Château  
 M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes 

Métropole  
 Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale 

de Nantes 1  
 Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 

 
 

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION 

5 0 0 

 
 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-093 
Page 2 | 2 

 

Compte rendu de l’instance  
 
Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 
 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 
 
 
 
Ont pris part au vote : 
 
 M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7  
 M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-

Château  
 M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes 

Métropole  
 Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale 

de Nantes 1  
 Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 

 
 

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION 

5 0 0 

 
 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-094 
Page 2 | 2 

 

Compte rendu de l’instance  
 
Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 
 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 
 
 
 
Ont pris part au vote : 
 
 M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7  
 M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-

Château  
 M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes 

Métropole  
 Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale 

de Nantes 1  
 Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 

 
 

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION 

5 0 0 

 
 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-095 
Page 2 | 2 

 

Compte rendu de l’instance  
 
Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance 
ordinaire au siège du SDIS sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 
 

 Date de convocation  19 mai 2025 
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative   5 

 Nombre de présents avec voix délibérative 
 Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative 

  5 
  0 

 Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   0 
 
 
 
Ont pris part au vote : 
 
 M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7  
 M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pont-

Château  
 M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes 

Métropole  
 Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale 

de Nantes 1  
 Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 

 
 

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION 

5 0 0 

 
 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-096 
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance 

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président 
du Conseil d'administration. 

 Date de convocation 19 mai 2025
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

9 
7 

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote 6 
- M. AMAILLAND à M. BERTIN 
- Mme BIGEARD à Mme FOUQUET
- M. CHOUBRAC à Mme MEIGNEN
- Mme PAHUN à M. COROUGE
- M. PLOTEAU à M. BOLO 
- Mme BESLIER à M. GRACIA 

Ont pris part au vote : 

M. THIRIET François, Conseiller départemental de Rezé 2 suppléant de M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental
de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (par délégation de vote)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (par délégation de vote)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BERTIN Patrick, Vice-président de la communauté de Communes Grandlieu
M. CADRO Didier, Conseiller départemental de Guérande (en visioconférence)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (par délégation de vote)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (en visioconférence)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (par délégation de vote)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA (par délégation de vote)
Mme BESLIER Laure, Conseillère métropolitaine de Nantes Métropole (par délégation de vote)
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION

22 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-097 
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance 

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président 
du Conseil d'administration. 

 Date de convocation 19 mai 2025
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

 9 
 7 

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote  6 
- M. AMAILLAND à M. BERTIN 
- Mme BIGEARD à Mme FOUQUET
- M. CHOUBRAC à Mme MEIGNEN
- Mme PAHUN à M. COROUGE
- M. PLOTEAU à M. BOLO 
- Mme BESLIER à M. GRACIA 

Ont pris part au vote : 

M. THIRIET François, Conseiller départemental de Rezé 2 suppléant de M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental
de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (par délégation de vote)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (par délégation de vote)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BERTIN Patrick, Vice-président de la communauté de Communes Grandlieu
M. CADRO Didier, Conseiller départemental de Guérande (en visioconférence)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (par délégation de vote)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (en visioconférence)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (par délégation de vote)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA (par délégation de vote)
Mme BESLIER Laure, Conseillère métropolitaine de Nantes Métropole (par délégation de vote)
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION

22 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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SDIS44 - GAP- Versement d’une Aide à la Reprise ou à la Création d’Entreprise (ARCE)  Page |2/2 

Au regard, de la durée d’indemnisation restante, du montant brut de l’allocation journalière (ARE) et de 
l’ensemble des justificatifs communiqués, le montant de l’aide à la reprise ou création d’entreprise auquel 
est éligible monsieur Jean-François PERRON est de 12 087 €. 

Il vous est demandé de bien vouloir :
▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration à verser à monsieur Jean-François

PERRON l’allocation d’assurance chômage dans les conditions de l’ARCE précisées ci-dessus ;

▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration à prendre toutes les dispositions
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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Délibération n° 2025-098 
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance 

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président 
du Conseil d'administration. 

 Date de convocation 19 mai 2025
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

 9 
 7 

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote  6 
- M. AMAILLAND à M. BERTIN 
- Mme BIGEARD à Mme FOUQUET
- M. CHOUBRAC à Mme MEIGNEN
- Mme PAHUN à M. COROUGE
- M. PLOTEAU à M. BOLO 
- Mme BESLIER à M. GRACIA 

Ont pris part au vote : 

M. THIRIET François, Conseiller départemental de Rezé 2 suppléant de M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental
de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (par délégation de vote)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (par délégation de vote)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BERTIN Patrick, Vice-président de la communauté de Communes Grandlieu
M. CADRO Didier, Conseiller départemental de Guérande (en visioconférence)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (par délégation de vote)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (en visioconférence)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (par délégation de vote)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA (par délégation de vote)
Mme BESLIER Laure, Conseillère métropolitaine de Nantes Métropole (par délégation de vote)
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION

22 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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SDIS44 - GGPEC- Evolution du dispositif apprentissage  Page |2/2 

Il vous est demandé de bien vouloir : 
▪ Approuver les modalités de rémunération du dispositif d’apprentissage au sein de

l’établissement à compter du 1er juillet 2025 ;
▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le Vice-président délégué

concerné à signer les contrats et plus largement à prendre toutes les dispositions nécessaires à la
présente délibération.
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Délibération n° 2025-099 
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance 

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président 
du Conseil d'administration. 

 Date de convocation 19 mai 2025
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

 9 
 7 

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote  6 
- M. AMAILLAND à M. BERTIN 
- Mme BIGEARD à Mme FOUQUET
- M. CHOUBRAC à Mme MEIGNEN
- Mme PAHUN à M. COROUGE
- M. PLOTEAU à M. BOLO 
- Mme BESLIER à M. GRACIA 

Ont pris part au vote : 

M. THIRIET François, Conseiller départemental de Rezé 2 suppléant de M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental
de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (par délégation de vote)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (par délégation de vote)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BERTIN Patrick, Vice-président de la communauté de Communes Grandlieu
M. CADRO Didier, Conseiller départemental de Guérande (en visioconférence)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (par délégation de vote)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (en visioconférence)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (par délégation de vote)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA (par délégation de vote)
Mme BESLIER Laure, Conseillère métropolitaine de Nantes Métropole (par délégation de vote)
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION

22 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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SDIS44 – GOP - Convention d’adhésion au Réseau Radio du Futur des Services de Sécurité et de Secours  Page |2/2 

 Les avantages pour les utilisateurs 

Avec le RRF, il sera possible de partager des vidéos en direct depuis les lieux d’intervention, transmettre 
des plans ou des données critiques en temps réel, et coordonner les actions plus efficacement. Les 
différents services bénéficieront d’outils permettant un suivi précis des incidents, l’optimisation des 
interventions et une meilleure gestion des ressources. 

Ce projet est géré par l’Agence des Communications Mobiles Opérationnelles de Sécurité et de Secours 
(ACMOSS), créée par le Décret n° 2023-225 du 30 mars 2023. 

Calendrier et mise en œuvre 

Le RRF sera accessible au cours de cette année 2025 à l'ensemble des forces de sécurité, dont les polices 
municipales et les sapeurs-pompiers. 

Il est entré en phase de tests avant un déploiement qui s'étalera sur l’ensemble du territoire métropolitain 
jusqu'en 2027. Le département de la Loire-Atlantique est intégré à la 1ère vague de déploiement.  
Cependant, pour être raccordé au réseau RFF, il convient au préalable de conclure avec l’ACMOSS une 
convention d’adhésion. Cette dernière définit l’ensemble des obligations techniques d’utilisation du réseau 
ainsi que les modalités financières relatives aux abonnements.  

La convention d’adhésion implique les engagements suivants : 

- Utilisation du service : le SDIS 44 s’engage à souscrire aux abonnements et équipements permettant
l’accès au réseau. L’usage de ces abonnements et matériels ne doit intervenir que dans le cadre
professionnel.

- Qualité du service : l’ACMOSS s’engage à ce que les prestataires répondent aux obligations
contractuelles leur incombant, à savoir, un taux de disponibilité des services de communication
supérieur ou égal à 99,95 % et un temps d’intervention et de rétablissement de services < 24h pour au
moins 80% des pannes.

- Protection des données personnelles : les co-contractants s’engagent à préserver et sécuriser les
données personnelles, tant au regard de ses prestataires pour l’ACMOSS que dans l’utilisation des
moyens et infrastructures pour le SDIS 44.

- Dispositions financières : le SDIS s’acquittera des frais d’abonnement pour les terminaux (téléphones,
tablettes) et des frais liés aux options payantes (accessoires). Les tarifs seront soumis à une évolution
annuelle et votés par le conseil d’administration de l’ACMOSS. Cette évolution interviendra au regard
des clauses de révisions des prix prévues aux marchés conclus par l’ACMOSS pour les différentes
prestations. A noter que ne sont soumis aux nouveaux tarifs que les abonnements et prestations
contractés après la date de révision. Pour les matériels et équipements ayant été souscrits
antérieurement, c’est le prix initial qui s’applique durant toute la durée de l’engagement, à savoir 36
mois. Toute résiliation, quel que soit le co-contractant initiateur, implique le paiement à 85% desdits
abonnements sur la durée restante de l’engagement.

La signature de cette convention nous a pour objectif de souscrire en 2025 un abonnement pour quelques 
matériels aux fins d’organiser des tests préalables nous permettant de définir les moyens nécessaires à 
l’organisation de nos moyens de transmission de demain ainsi que le plan de déploiement associé. 

Il vous est demandé de bien vouloir : 
▪ Approuver la convention d’adhésion à conclure avec l’ACMOSS afin de se raccorder au réseau

RRF,
▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué

concerné à signer ladite convention.
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Délibération n° 2025-100 
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance 

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président 
du Conseil d'administration. 

 Date de convocation 19 mai 2025
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

 9 
 7 

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote  6 
- M. AMAILLAND à M. BERTIN 
- Mme BIGEARD à Mme FOUQUET
- M. CHOUBRAC à Mme MEIGNEN
- Mme PAHUN à M. COROUGE
- M. PLOTEAU à M. BOLO 
- Mme BESLIER à M. GRACIA 

Ont pris part au vote : 

M. THIRIET François, Conseiller départemental de Rezé 2 suppléant de M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental
de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (par délégation de vote)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (par délégation de vote)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BERTIN Patrick, Vice-président de la communauté de Communes Grandlieu
M. CADRO Didier, Conseiller départemental de Guérande (en visioconférence)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (par délégation de vote)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (en visioconférence)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (par délégation de vote)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA (par délégation de vote)
Mme BESLIER Laure, Conseillère métropolitaine de Nantes Métropole (par délégation de vote)
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION

22 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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SDIS44 - GFI- Convention et versement d’une subvention d’équipement des infrastructures RRF  Page |2/2 

Il vous est demandé de bien vouloir : 
▪ Approuver le versement d’une subvention d’équipement d’un montant prévisionnel de

5 375 000 € à l’ACMOSS dans le cadre du financement des infrastructures RRF,
▪ Approuver la convention relative au versement de la subvention d’équipement des

infrastructures RFF à conclure avec l’ACMOSS,
▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué

concerné à signer ladite convention ci-annexée.
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Délibération n° 2025-101 
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance 

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président 
du Conseil d'administration. 

 Date de convocation 19 mai 2025
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

 9 
 7 

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote  6 
- M. AMAILLAND à M. BERTIN 
- Mme BIGEARD à Mme FOUQUET
- M. CHOUBRAC à Mme MEIGNEN
- Mme PAHUN à M. COROUGE
- M. PLOTEAU à M. BOLO 
- Mme BESLIER à M. GRACIA 

Ont pris part au vote : 

M. THIRIET François, Conseiller départemental de Rezé 2 suppléant de M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental
de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (par délégation de vote)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (par délégation de vote)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BERTIN Patrick, Vice-président de la communauté de Communes Grandlieu
M. CADRO Didier, Conseiller départemental de Guérande (en visioconférence)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (par délégation de vote)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (en visioconférence)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (par délégation de vote)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA (par délégation de vote)
Mme BESLIER Laure, Conseillère métropolitaine de Nantes Métropole (par délégation de vote)
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION

22 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-102 
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance 

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence pour le vote de cette délibération de 
Monsieur Bernard LEBEAU, 1er Vice-président du Conseil d'administration. 

 Date de convocation 19 mai 2025
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

 8 
 8 

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote  6 
- M. AMAILLAND à M. BERTIN 
- Mme BIGEARD à Mme FOUQUET
- M. CHOUBRAC à Mme MEIGNEN
- Mme PAHUN à M. COROUGE
- M. PLOTEAU à M. BOLO 
- Mme BESLIER à M. GRACIA 

Ont pris part au vote : 

M. THIRIET François, Conseiller départemental de Rezé 2 suppléant de M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental
de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (par délégation de vote)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (par délégation de vote)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BERTIN Patrick, Vice-président de la communauté de Communes Grandlieu
M. CADRO Didier, Conseiller départemental de Guérande (en visioconférence)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (par délégation de vote)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
M. MATHIEU Christophe, Conseiller communautaire CAP ATLANTIQUE (en visioconférence)
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (en visioconférence)
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (par délégation de vote)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA (par délégation de vote)
Mme BESLIER Laure, Conseillère métropolitaine de Nantes Métropole (par délégation de vote)
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION

22 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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2.2. Les dépenses réelles de fonctionnement 

Les dépenses réelles de fonctionnement atteignent 106.742.300 €, stables (+ 0,1 %) par rapport aux 
réalisations 2023.   

Parmi les dépenses enregistrées en 2024, certaines sont qualifiées de ponctuelles au regard de leur 
caractère exceptionnel. D’un montant de 330.000 €, elles ont concerné : 

▪ Les frais engagés, dans le cadre de l’organisation des secours durant les Jeux Olympiques de
Paris dont une partie des épreuves se sont déroulées à Nantes, pour 287.000 € dont
200.000 € de charges de personnel. Aux dépenses réglées en 2024 s’ajoutera le versement
des primes JO pour 169.000 € en 2025. Le remboursement partiel des frais engagés
interviendra en 2025 pour un montant de près de 328.000 € ;

▪ Le règlement des assurances « Tous Risques Chantiers » des opérations de construction du
CIS Derval et de réhabilitation du CIS Rezé pour 30.000 € ;

▪ Le reliquat des dépenses liées aux dispositifs de secours durant la coupe du monde de rugby
qui a eu lieu en 2023 pour plus de 10.000 €.

En 2023, les dépenses ponctuelles affichaient un niveau particulièrement élevé (1.115.000 €) et 
concernaient notamment le versement d’indemnités de résiliation du marché de conception – 
réalisation du Centre de Formation et d’Entrainement (CFE) (735.000 €), le règlement de clauses 
d’imprévision sur plusieurs marchés (120.000 €) ou encore les travaux de remise en état du terrain de 
l’ancien CIS Pornic avant sa restitution à la commune (68.000 €). 

En conséquence, si l’on exclut du périmètre d’analyse les dépenses exceptionnelles supportées en 
2023 et 2024, l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement est alors portée à + 0,8 %, soit une 
hausse de plus de 856.000 € par rapport à 2023.  

En outre, durant toute l’année 2023, le SDIS a rencontré de très grosses difficultés avec son fournisseur 
d’électricité, celui-ci ayant été dans l’incapacité d’établir des factures jusqu’en novembre 2023, privant 
le SDIS de lisibilité sur ces consommations. Ainsi, EDF a fourni sur le dernier mois de l’année plus de 
1.000 factures qui se sont avérées, pour partie, erronées puisque l’application de « l’amortisseur 
électricité » n’apparaissaient pas systématiquement et qu’elles ne couvraient pas la totalité des 
consommations de l’année 2023. C’est sur cette base fragile que le SDIS a dû estimer le montant du 
rattachement des charges d’électricité couvrant les périodes de consommation et les sites de livraison 
manquants. Le bilan comptable de l’exercice 2024 fait apparaître que le volume du rattachement 
pratiqué en 2023 a été surestimé de près de 486.000 €, sur un montant total rattaché de 1.610.000 €. 
Afin de procéder à une analyse juste des évolutions entre les exercices 2023 et 2024, il convient donc 
de retraiter le montant du rattachement de cette même somme et de ses incidences sur les réalisations 
de ces deux exercices. 

L’évolution des charges retraitées de la surestimation du rattachement et hors dépenses 
exceptionnelles s’élève à + 1,7 % par rapport aux réalisations de l’année 2023 (également retraitées). 
L’analyse des dépenses qui suit prend en considération les retraitements qui viennent d’être 
mentionnés.  

Les dépenses réelles de fonctionnement se répartissent de la manière suivante : 
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l’accroissement du nombre de bénéficiaires (+ 55 en 2024, + 23 en 2023). Entre 2022 et 2024, la PFR a 
augmenté de 216.000 €, soit + 200 %.  

Le Compte d’Engagement Citoyen (CEC) est un dispositif permettant la reconnaissance de 
l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires en leur accordant des droits complémentaires en 
matière de formation professionnelle. Le montant de la cotisation pour le SDIS s’élève à 12 € par SPV. 
En 2024, compte tenu des difficultés rencontrées par le gestionnaire de ce dispositif (APFR), le SDIS a 
dû procéder au rattrapage des années 2017 à 2023 expliquant l’accroissement exceptionnel constaté. 
Le budget primitif 2025 prévoit une dépense à hauteur de 12.000 €. 

2.2.2. Les charges courantes de gestion 

En 2024, les charges courantes de gestion s’élèvent à 15.627.700 € et affichent une baisse de 556.800 € 
soit - 3,4 % par rapport à celles constatées en 2023. En 2023, sous l’effet de la hausse des fluides des 
bâtiments liée à la crise énergétique, leur poids dans le budget du SDIS s’était considérablement 
renforcé puisqu’il représentait alors 15,4 % des dépenses réelles de fonctionnement contre 13,6 % en 
2022. En 2024, leur poids s’amoindrit et il s’établit désormais à 14,6 % des dépenses réelles de 
fonctionnement.  

Les fluides Bâtiments : 

D’un montant total de 2.131.300 € en 2024, les fluides des bâtiments (gaz, électricité, eau, chauffage 
urbain) diminuent de plus de 36 % par rapport aux réalisations 2023, soit une baisse de 1,2 M€. 
Si cette réduction apparaît particulièrement remarquable, il faut toutefois noter que le niveau constaté 
en 2024 reste nettement supérieur à celui supporté avant la crise énergétique qui s’élevait en 
moyenne à environ 1,5 M€ entre 2020 et 2022. 

Le tableau ci-après illustre l’évolution des prix supportés entre 2022 et 2024 : 

Prix unitaire moyen (taxes comprises) / 
kWh11 

2022 2023 2024 

Gaz     0,05 €      0,13 €    0,07 € 

Electricité 0,18 € 0,49 €* 0,33 €* 

Chauffage urbain 0,10 € 0,11 € 0,09 € 

* le prix unitaire moyen calculé indiqué intègre le dispositif « amortisseur électricité » mis en place par l’Etat en 2023 et
maintenu en 2024 afin de contenir la hausse des prix de l’électricité. Ce dispositif consiste en une réduction du prix directement
appliquée par le fournisseur sur la facture lorsque le prix souscrit dépasse un certain niveau, l’écart de prix est alors pris en
charge par l’Etat

Afin de limiter l’incidence de ces inflations sur son budget, le SDIS a adopté, depuis plusieurs années, 
des mesures de maitrise de ses consommations : 

▪ La mise en place d’une gestion technique des bâtiments (GTC) ;
▪ La réduction des périodes de chauffe : mise en route du chauffage plus tardive et arrêt plus

précoce ont permis un gain d’environ 3 semaines ;
▪ La baisse des températures de chauffe (19°C) ;
▪ Le rappel des « bons » comportements.

Qu’il conviendra dans le futur de renforcer par la rénovation énergétique de certains bâtiments et le 
choix de nouveaux équipements plus sobres en terme de consommation, à l’instar du remplacement 
des systèmes d’éclairage par une solution LED déjà pratiquée.  

11 KWh : kilowattheure. Unité quantifiant l’énergie produite ou consommée par un dispositif pendant une heure 
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les véhicules appartenant au SDIS ou loués. C’est ce dernier contrat qui subit une forte 
évolution en 2024 : + 152.700 €. Il s’agit d’un nouveau contrat applicable depuis le 1er janvier 
2024 qui prévoit une augmentation significative des prix unitaires par rapport au marché 
précédent ainsi qu’une hausse des franchises par sinistre et un compte de conservation. Le 
compte de conservation (aussi appelé franchise annuelle) est le montant annuel cumulé en 
deçà duquel le montant des sinistres est financé en totalité par l’assuré, au-delà de ce 
montant c’est l’assureur qui prend en charge l’intégralité de la charge des sinistres hors 
franchise. D’un montant de 115.000 €, sa mise en œuvre a permis de modérer la hausse des 
prix ; 

▪ Les réparations de véhicules sur sinistres sont impactées par le règlement de la réparation
de l’EPC du CIS Châteaubriant accidenté fin 2023 et par les avances que le SDIS doit désormais
prendre en charge compte tenu des modalités inhérentes au nouveau contrat d’assurance
(85.900 €).

En revanche les dépenses de carburants enregistrent pour la deuxième année consécutive une baisse 
de 1,3 %. Leur montant total (1,4 M€) reste toutefois bien supérieur à celui supporté avant les crises 
économiques successives intervenues depuis 2020. Ainsi en 2020, les dépenses de carburants du SDIS 
se situaient sous la barre de 1 M€ avec une consommation globale de 700.000 litres et un prix moyen 
de 1,257 € par litre. Les graphiques proposés ci-après retracent l’évolution des consommations depuis 
2020 et du prix au litre sur cette période :  

S’agissant de l’entretien et de la réparation des véhicules, la baisse constatée résulte exclusivement 
du niveau de dépenses particulièrement élevé en 2023. En effet, cette année-là ont été menées : 

▪ Des actions de maintien en condition opérationnelle et de remise à niveau des parcs de CCF13

et FMOGP14 (en prévision de la période estivale 2023) et du parc des embarcations mer, ainsi
que de grosses réparations sur les véhicules de commandement et les VSAV15 de plus de 10
ans ;

▪ Des actions de révision et de transformation en régie de nombreux véhicules requérant
l’achat massif de pièces détachées (imputées depuis 2024 à la section d’investissement).

13 CCF : Camion Citerne Forestier 
14 FMOGP : Fourgon Mousse Grande Puissance 
15 VSAV : Véhicule de Secours et d’Assistance aux Victimes 
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augmentation est portée d’une part, par la revalorisation de l’indemnité SPV en 2023 (+ 3 % au 
1er octobre 2023), et par l’accroissement du nombre de SPV d’autre part (+ 200), éléments sur 
lesquels repose le calcul de la subvention ; 

▪ L’Œuvre des Pupilles Orphelins et Fonds d’entraide des Sapeurs-Pompiers de France : 2.000 €,
cette subvention est équivalente à celle de 2023 ;

▪ Les Amis du Musée des Sapeurs-Pompiers de Loire-Atlantique : 5.000 €, cette subvention reste
stable par rapport à 2023.

2.2.4. Les frais financiers 

D’un montant de 856.700 €, les frais financiers baissent de 25,3 % par rapport à 2023, 
soit - 289.900 €. En raison du remboursement du capital des emprunts, le montant des frais financiers 
diminue mécaniquement pour chaque type de taux. Cette baisse est accentuée par celle des taux 
courts. 

La baisse des taux courts et la repentification de la courbe des taux qui s’en est suivie ont bénéficié 
aux deux emprunts basés sur un écart de pente (10 ans – 2 ans et 30 ans – 2 ans). Hors diminution 
mécanique du capital restant dû, la baisse des frais financiers pour ces deux emprunts par rapport à 
2023 atteint 54.000 €. 

Globalement, la gestion des emprunts structurés se traduit au 31 décembre 2024 par une économie 
de frais financiers égale à 2,6 M€, par rapport aux propositions bancaires établies lors de la souscription 
de ces emprunts. 

2.2.5. Les provisions 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence dans le plan comptable. 
Il permet de constater une dépréciation ou un risque, ou encore d’étaler une charge. Ce principe est 
réaffirmé dans l’instruction budgétaire et comptable M57. 

En 2024, des provisions ont été constituées pour un montant total de 45.810 € et ont concerné 
principalement le domaine « litiges et contentieux » pour 36.825 € et le compte « dépréciations de 
tiers » pour 8.975 €.  

Ainsi, la situation des provisions existantes au 31 décembre 2024 se répartit de la manière suivante : 

Type de provision 
Montant total de 

la provision 

Litiges et contentieux 465.898,00 € 

Dépréciation des comptes de tiers 30.572,00 € 

Dépréciation de tiers – Atelier du Moulin 54.000,00 € 

Risques et charges sur emprunts  252.960,00 € 

Total 803.430,00 € 

La liste complète des provisions constituées figure en annexe IV-B3.1 de la maquette budgétaire. 
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Les dépenses de logiciels ont été consacrées notamment : 
▪ Au renouvellement des diverses licences des logiciels bureautiques (tels que ceux de la suite

OFFICE) ou de gestion des bases de données (comme ORACLE) pour 529.000 € et également
pour le règlement de prestations dans le cadre des évolutions « cloud » ;

▪ A l’acquisition de licences pour le nouvel outil OPTEAM destiné à l’optimisation des effectifs
opérationnels pour 155.000 € ;

▪ Au maintien en condition opérationnelle des applicatifs utilisés par le SDIS pour 150.000 € ;
▪ Au solde financier relatif au nouveau logiciel de gestion des ressources humaines (dont

interfaces), à la mise en œuvre d’une solution de réalité virtuelle pour la formation et à
l’acquisition du module RSU22 pour un montant total de 125.000 €.

Le renouvellement des matériels informatiques a concerné notamment une partie des PC portables, 
imprimantes, écrans, tablettes, traceurs et écrans interactifs. 

Parmi les dépenses dédiées aux moyens de communication opérationnels, il peut être noté 
l’acquisition de caméras piétons pour 40.000 € subventionnées à hauteur de 6.000 € par le Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD). 

Les autres dépenses d’équipement : 416.900 €, soit 3 % des dépenses d’équipement ; elles sont 
constituées notamment de : 
▪ Matériels pédagogiques pour 94.000 € ;
▪ Matériels de sport pour 68.000 € ; il s’agit de poursuivre le plan pluriannuel (5 ans) de

renouvellement débuté en 2023 ;
▪ Mobilier pour 65.000 € ;
▪ Remplacement de l’unité de lavage de la vaisselle du restaurant de Gesvrine pour 38.000 €.

Il est à noter également : 
▪ Le remboursement du capital des emprunts pour un montant total de 3.682.700 €
▪ Le paiement des dépenses pour les constructions des CIR Pornic et Derval pour lesquelles le SDIS

s’est vu confier par le Département la maitrise d’ouvrage déléguée (351.000 €).

3.4. Les autorisations de programme 

3.4.1. La clôture des autorisations de programme 

Au cours de l’exercice 2024, des opérations pluriannuelles d’investissement gérées selon le mécanisme 
des autorisations de programme ont pris fin. Leur exécution a été la suivante : 

En euros 

Libellé de l’AP N° AP 
Montant 

voté 
Total des 

réalisations 

Entretien du patrimoine immobilier 2017 - 2021 200-2017-1 4.653.000 4.525.036 

Programme véhicules 2021 400-2020-1 2.656.000 2.599.284 

Total 7.309.000 7.124.320 

22 RSU : Rapport Social Unique 
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3.4.2. La situation des autorisations de programme 

La situation des autorisations de programme au 31 décembre 2024 est la suivante : 

Les autorisations de programme affectées à des projets immobiliers : 

En euros 

Libellé de l’AP N° AP 
Montant 

voté 

Total des 
réalisations 
au 31/12/24 

Crédits de 
paiement 

2025 

Reste à 
ventiler 

CIS – CIR Pornic 100-2013-2 12.800.000 12.682.510 117.388 102 
Affectée aux chapitres opération n°2013002 et 4581001 

CIS Rezé – Aménagement 
et extension 

100-2018-1 

dont mobilier 
8.185.000 

85.000 
1.539.992 

2.274 
3.958.000 

8.000 
2.687.008 

74.700 

Affectée au chapitre opération n°2018001 

CIS – CIR Derval 
100-2019-1 

dont mobilier 
6.310.000 

50.000 
735.214 

0 
4.815.000 

0 
759.786 

50.000 

Affectée aux chapitres opération n°2019001 et 4581002 

CFD23 100-2023-1 1.500.000 0 541.000 959.000 

Opération n°1 : Plateau 
technique nouvelle 
génération 

1.500.000 0 541.000 959.000 

Affectée au chapitre opération n°2024001 

7ème Centre de 
l’agglomération nantaise 

100-2024-1 12.000.000 0 0 12.000.000 

Affectée au chapitre opération n°2024003 

CIS Saint Brévin – Phase 1 100-2024-2 2.350.000 0 400.000 1.950.000 
Affectée au chapitre opération n°2024004 

CIS Le Pouliguen 100-2024-3 1.800.000 0 50.000 1.750.000 
Affectée au chapitre opération n°2024005 

Total 44.945.000 14.957.716 9.881.388 20.105.896 

Les autorisations de programme affectées à l’entretien et à l’amélioration du patrimoine immobilier : 

En euros 

Libellé de l’AP N° AP 
Montant 

voté 

Total des 
réalisations 
au 31/12/24 

Crédits de 
paiement 

2025 

Reste à 
ventiler 

Renforcement de la 
sûreté du patrimoine 
immobilier et contrôle 
d’accès 

200-2021-1 1.850.000* 1.307.179 154.500 388.321 

Affectée au chapitre opération n°2021001 

23 CFD : Centre de Formation Départemental 
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Libellé de l’AP N° AP 
Montant 

voté 

Total des 
réalisations 
au 31/12/24 

Crédits de 
paiement 

2025 

Reste à 
ventiler 

Entretien du patrimoine 
immobilier 2022-2026 

200-2021-2 5.300.000 2.217.932 1.523.200 1.558.868 

Opération n°1 : Entretien 
courant 

4.500.000 2.217.932 1.123.200 1.158.868 

Opération n°2 : Gros 
entretien 

800.000* 0 400.000 400.000 

Affectée au chapitre opération n°2022001 

Travaux d’économie 
d’énergie et de transition 
écologique  

200-2023-1 2.890.000* 346.359 628.000 1.915.641 

Affectée au chapitre opération n°2023001 

Total 10.040.000 3.871.470 2.305.700 3.862.830 

* le montant de l’autorisation de programme tient compte des révisions adoptées lors du budget primitif 2025 le 25 mars 
2025 

Les autorisations de programme affectées à l’acquisition de véhicules : 

En euros 

Libellé de l’AP N° AP 
Montant 

voté 

Total des 
réalisations au 

31/12/24 

Crédits de 
paiement 

2025 

Reste à 
ventiler 

Programme véhicules 
2022 

400-2021-1 2.366.000 1.961.801 396.326 7.873 

Affectée au chapitre 23 

Programme véhicules 
2023 

400-2022-2 7.311.000 4.830.708 2.472.000 8.292 

Affectée au chapitre 23 

Programme véhicules 
2024 

400-2023-1 4.540.000* 608.094 3.893.000 38.906 

Affectée au chapitre 23 

Programme véhicules 
2025 

400-2024-1 4.100.000 0 1.030.000 3.070.000 

Affectée au chapitre 23 

Total 18.317.000 7.400.603 7.791.326 3.125.071 

* le montant de l’autorisation de programme tient compte des révisions adoptées lors du budget primitif 2025 le 25 mars 
2025 

Le montant total des AP/CP encore actives au 31/12/2024 s’élève à 73.302.000 € dont 19.978.400 € 
sont financés sur l’exercice 2025 et 27.093.800 € restent à financer sur les exercices suivants. 
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Cette « embellie » mérite toutefois quelques nuances : 
▪ Il paraît peu probable que la baisse des dépenses en énergie (- 1,2 M€) puisse être reconduite

avec une telle ampleur, le dispositif « amortisseur électricité » de l’Etat prenant fin en 2024 ;
▪ La résorption du déficit a été possible grâce à la disparition de charges ponctuelles

particulièrement élevées en 2023 (70 % de la baisse du déficit) et par la surestimation des
rattachements à l’exercice 2023 des charges d’électricité (cf. paragraphe 2.2.2 du présent
rapport) ;

▪ La quasi-totalité de l’accroissement des charges 2024 (94 %) est imputable aux charges de
personnel et plus particulièrement à des mesures durables (mesures salariales
gouvernementales et hausse des effectifs). Au regard des annonces gouvernementales et du
plan quinquennal de création de postes adopté par le SDIS, la croissance des charges de
personnel devrait même s’intensifier.

Enfin, il peut être noté que le budget voté pour l’exercice 2024 envisageait un déficit de près de 
570.000 €, seuls 98 % des crédits de dépenses réelles ont été réalisés ce qui contribue également à la 
nette amélioration du déficit structurel du SDIS qui passe de 1,8 M€ en 2023 à 0,6 M€ en 2024, le 
résultat de fin d’exercice présentant alors un excédent de 2,1 M€. L’abandon de crédits concerne très 
nettement l’estimation des dépenses de fluides des bâtiments (1,2 M€) compte tenu des difficultés 
d’évaluation déjà exposées. Hors la problématique d’estimation des consommations en énergie, 
l’abandon de crédits réels est ramené à 0,8 M€ dont 0,6 M€ concernent les charges courantes de 
gestion, alors que 100 % des charges de personnel ont été consommées. Dans l’hypothèse d’une 
consommation totale des charges courantes, l’épargne brute resterait en hausse mais avec un taux 
d’évolution de + 3,1 % contre + 8,8 % constaté au compte administratif.   

5. La prospective financière

A l’occasion du débat d’orientations budgétaires de l’année 2025 qui s’est déroulé le 11 février 2025, 
une prospective financière a été présentée. Cette dernière était notamment bâtie à partir des 
hypothèses d’inflation suivantes applicables aux contributions incendie N+1 : 2025 = + 1,7 % ; 2026 = 
+ 1,8 %, 2027 et exercices suivants = + 2,0 % (proche des estimations de la Banque de France). Depuis,
la Banque de France a revu ses projections macroéconomiques et indique dans sa dernière publication
une nouvelle estimation de l’inflation : 2025 = 1,3 %, 2026 = 1,6 % et 2027 = 1,8 %.

En outre, bien que les surcoûts engendrés par la nouvelle mesure gouvernementale visant à étaler la 
hausse des taux de cotisation patronale de la CNRACL (+ 12 points) aient été estimés selon deux 
hypothèses d’étalement (3 ou 4 ans), les indicateurs calculés de la prospective n’intégraient pas cette 
composante.  

La prospective financière 2026 – 2029 a été actualisée, en intégrant les hypothèses d’inflation publiées 
par la Banque de France et les hausses de la cotisation de la CNRACL. 

5.1. Le besoin en ressources complémentaires 

L’équilibre de la section de fonctionnement nécessiterait des ressources complémentaires d’un 
montant total de 40 M€. Le graphique ci-dessous présente la répartition de ce besoin par exercice : 
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Le recours à la neutralisation des dotations aux amortissements (13,5 M€) et à l’excédent antérieur 
(7 M€) permet d’amoindrir le besoin en recettes complémentaires qui s’élève alors à 19,8 M€. 

S’agissant du financement de la section d’investissement, le recours à l’emprunt est nécessaire et 
s’élèverait à 43,5 M€, soit 8,7 M€ par an en moyenne. Il financerait près de 45 % des dépenses 
d’équipement sur la période 2025 – 2029, considérant la réalisation à 90 % du plan pluriannuel 
d’investissement adopté en juin 2024.  

5.2. Les indicateurs financiers 

Les indicateurs présentés dans ce paragraphe prennent en compte le recours à la neutralisation des 
dotations aux amortissements, à l’excédent antérieur pour compenser le besoin en recettes 
complémentaires nécessaires à l’équilibre de la section de fonctionnement, ainsi qu’à l’emprunt 
estimé pour le financement de la section d’investissement.  

On constate un affaissement des épargnes et de leur taux. Le graphique suivant illustre l’évolution des 
épargnes jusqu’en 2029 : 

- 2,8

- 7,1

- 8,8

- 10,8 - 10,8

BP 2025 2026 2027 2028 2029

Résultat de l'exercice avant 
neutralisation des DAP

=
Besoin complémentaires en recettes

en M€

- 40,3

Cumul sur la période 2025 - 2029
en M€ 
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6. L’impact du budget pour la transition écologique

6.1. Le cadre réglementaire

L’article 191 de la loi de finances pour 2024 (loi 2023-1322 du 29 décembre 2023) a introduit une 
nouvelle annexe budgétaire, afin de mesurer l’impact des budgets locaux sur la transition écologique 
et de valoriser les choix d’investissement réalisés par les collectivités qui ont un impact positif sur 
l’environnement. 

Le décret du 16 juillet 2024 (NOR : ECOE2416708D) précise que cette obligation débute avec l’adoption 
du compte administratif 2024, le périmètre d’analyse des dépenses ainsi que les modalités de 
classification des activités de la collectivité. 

A terme, les dépenses réelles d’investissement (hors dette) d’une collectivité devront être classées 
dans le respect de la taxonomie européenne qui retient 6 axes d’analyse : 

▪ Axe 1° :  Atténuation du changement climatique 
▪ Axe 2° :  Adaptation au changement climatique et prévention des risques 

naturels 
▪ Axe 3° : Gestion des ressources en eau 
▪ Axe 4° : Transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, 

prévention des risques technologiques 
▪ Axe 5° : Prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols 
▪ Axe 6° : Préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

Selon la grille de cotation suivante : 

▪ Favorable
▪ Défavorable
▪ Neutre

Le décret précise également l’échéancier de mise en œuvre de cette nouvelle obligation : 

▪ 2024 : Analyse portant sur l’axe 1 « Atténuation du changement climatique »

Pour l’analyse du compte administratif 2024, l’analyse de l’impact environnemental
des dépenses est circonscrite à une liste réduite de natures comptables.

▪ 2025 : Analyse portant sur les axes 1 et 6 « Préservation de la biodiversité et
protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles »

▪ 2027 : Analyse portant sur les 6 axes sous réserve de la mise à disposition des
ressources méthodologiques nécessaires et à défaut au plus tard au titre de
l’exercice qui suit la mise à disposition des éléments méthodologiques.

6.2. Les résultats de l’analyse pour 2024 

Le périmètre d’analyse pour le compte administratif 2024 concerne un montant de dépenses de 
7.231.100 €, soit 55 % des dépenses d’équipement et leur impact sur l’environnement en termes 
d’atténuation du changement climatique se décline de la manière suivante : 
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Délibération n° 2025-103 
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance 

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence pour le vote de cette délibération de 
Monsieur Bernard LEBEAU, 1er Vice-président du Conseil d'administration. 

 Date de convocation 19 mai 2025
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

 8 
 8 

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote  6 
- M. AMAILLAND à M. BERTIN 
- Mme BIGEARD à Mme FOUQUET
- M. CHOUBRAC à Mme MEIGNEN
- Mme PAHUN à M. COROUGE
- M. PLOTEAU à M. BOLO 
- Mme BESLIER à M. GRACIA 

Ont pris part au vote : 

M. THIRIET François, Conseiller départemental de Rezé 2 suppléant de M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental
de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (par délégation de vote)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (par délégation de vote)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BERTIN Patrick, Vice-président de la communauté de Communes Grandlieu
M. CADRO Didier, Conseiller départemental de Guérande (en visioconférence)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (par délégation de vote)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
M. MATHIEU Christophe, Conseiller communautaire CAP ATLANTIQUE (en visioconférence)
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (en visioconférence)
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (par délégation de vote)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA (par délégation de vote)
Mme BESLIER Laure, Conseillère métropolitaine de Nantes Métropole (par délégation de vote)
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION

22 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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2.2. Les dépenses réelles de fonctionnement 

Les dépenses réelles de fonctionnement atteignent 106.742.300 €, stables (+ 0,1 %) par rapport aux 
réalisations 2023.   

Parmi les dépenses enregistrées en 2024, certaines sont qualifiées de ponctuelles au regard de leur 
caractère exceptionnel. D’un montant de 330.000 €, elles ont concerné : 

▪ Les frais engagés, dans le cadre de l’organisation des secours durant les Jeux Olympiques de
Paris dont une partie des épreuves se sont déroulées à Nantes, pour 287.000 € dont
200.000 € de charges de personnel. Aux dépenses réglées en 2024 s’ajoutera le versement
des primes JO pour 169.000 € en 2025. Le remboursement partiel des frais engagés
interviendra en 2025 pour un montant de près de 328.000 € ;

▪ Le règlement des assurances « Tous Risques Chantiers » des opérations de construction du
CIS Derval et de réhabilitation du CIS Rezé pour 30.000 € ;

▪ Le reliquat des dépenses liées aux dispositifs de secours durant la coupe du monde de rugby
qui a eu lieu en 2023 pour plus de 10.000 €.

En 2023, les dépenses ponctuelles affichaient un niveau particulièrement élevé (1.115.000 €) et 
concernaient notamment le versement d’indemnités de résiliation du marché de conception – 
réalisation du Centre de Formation et d’Entrainement (CFE) (735.000 €), le règlement de clauses 
d’imprévision sur plusieurs marchés (120.000 €) ou encore les travaux de remise en état du terrain de 
l’ancien CIS Pornic avant sa restitution à la commune (68.000 €). 

En conséquence, si l’on exclut du périmètre d’analyse les dépenses exceptionnelles supportées en 
2023 et 2024, l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement est alors portée à + 0,8 %, soit une 
hausse de plus de 856.000 € par rapport à 2023.  

En outre, durant toute l’année 2023, le SDIS a rencontré de très grosses difficultés avec son fournisseur 
d’électricité, celui-ci ayant été dans l’incapacité d’établir des factures jusqu’en novembre 2023, privant 
le SDIS de lisibilité sur ces consommations. Ainsi, EDF a fourni sur le dernier mois de l’année plus de 
1.000 factures qui se sont avérées, pour partie, erronées puisque l’application de « l’amortisseur 
électricité » n’apparaissaient pas systématiquement et qu’elles ne couvraient pas la totalité des 
consommations de l’année 2023. C’est sur cette base fragile que le SDIS a dû estimer le montant du 
rattachement des charges d’électricité couvrant les périodes de consommation et les sites de livraison 
manquants. Le bilan comptable de l’exercice 2024 fait apparaître que le volume du rattachement 
pratiqué en 2023 a été surestimé de près de 486.000 €, sur un montant total rattaché de 1.610.000 €. 
Afin de procéder à une analyse juste des évolutions entre les exercices 2023 et 2024, il convient donc 
de retraiter le montant du rattachement de cette même somme et de ses incidences sur les réalisations 
de ces deux exercices. 

L’évolution des charges retraitées de la surestimation du rattachement et hors dépenses 
exceptionnelles s’élève à + 1,7 % par rapport aux réalisations de l’année 2023 (également retraitées). 
L’analyse des dépenses qui suit prend en considération les retraitements qui viennent d’être 
mentionnés.  

Les dépenses réelles de fonctionnement se répartissent de la manière suivante : 
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l’accroissement du nombre de bénéficiaires (+ 55 en 2024, + 23 en 2023). Entre 2022 et 2024, la PFR a 
augmenté de 216.000 €, soit + 200 %.  

Le Compte d’Engagement Citoyen (CEC) est un dispositif permettant la reconnaissance de 
l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires en leur accordant des droits complémentaires en 
matière de formation professionnelle. Le montant de la cotisation pour le SDIS s’élève à 12 € par SPV. 
En 2024, compte tenu des difficultés rencontrées par le gestionnaire de ce dispositif (APFR), le SDIS a 
dû procéder au rattrapage des années 2017 à 2023 expliquant l’accroissement exceptionnel constaté. 
Le budget primitif 2025 prévoit une dépense à hauteur de 12.000 €. 

2.2.2. Les charges courantes de gestion 

En 2024, les charges courantes de gestion s’élèvent à 15.627.700 € et affichent une baisse de 556.800 € 
soit - 3,4 % par rapport à celles constatées en 2023. En 2023, sous l’effet de la hausse des fluides des 
bâtiments liée à la crise énergétique, leur poids dans le budget du SDIS s’était considérablement 
renforcé puisqu’il représentait alors 15,4 % des dépenses réelles de fonctionnement contre 13,6 % en 
2022. En 2024, leur poids s’amoindrit et il s’établit désormais à 14,6 % des dépenses réelles de 
fonctionnement.  

Les fluides Bâtiments : 

D’un montant total de 2.131.300 € en 2024, les fluides des bâtiments (gaz, électricité, eau, chauffage 
urbain) diminuent de plus de 36 % par rapport aux réalisations 2023, soit une baisse de 1,2 M€. 
Si cette réduction apparaît particulièrement remarquable, il faut toutefois noter que le niveau constaté 
en 2024 reste nettement supérieur à celui supporté avant la crise énergétique qui s’élevait en 
moyenne à environ 1,5 M€ entre 2020 et 2022. 

Le tableau ci-après illustre l’évolution des prix supportés entre 2022 et 2024 : 

Prix unitaire moyen (taxes comprises) / 
kWh11 

2022 2023 2024 

Gaz     0,05 €      0,13 €    0,07 € 

Electricité 0,18 € 0,49 €* 0,33 €* 

Chauffage urbain 0,10 € 0,11 € 0,09 € 

* le prix unitaire moyen calculé indiqué intègre le dispositif « amortisseur électricité » mis en place par l’Etat en 2023 et
maintenu en 2024 afin de contenir la hausse des prix de l’électricité. Ce dispositif consiste en une réduction du prix directement
appliquée par le fournisseur sur la facture lorsque le prix souscrit dépasse un certain niveau, l’écart de prix est alors pris en
charge par l’Etat

Afin de limiter l’incidence de ces inflations sur son budget, le SDIS a adopté, depuis plusieurs années, 
des mesures de maitrise de ses consommations : 

▪ La mise en place d’une gestion technique des bâtiments (GTC) ;
▪ La réduction des périodes de chauffe : mise en route du chauffage plus tardive et arrêt plus

précoce ont permis un gain d’environ 3 semaines ;
▪ La baisse des températures de chauffe (19°C) ;
▪ Le rappel des « bons » comportements.

Qu’il conviendra dans le futur de renforcer par la rénovation énergétique de certains bâtiments et le 
choix de nouveaux équipements plus sobres en terme de consommation, à l’instar du remplacement 
des systèmes d’éclairage par une solution LED déjà pratiquée.  

11 KWh : kilowattheure. Unité quantifiant l’énergie produite ou consommée par un dispositif pendant une heure 
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les véhicules appartenant au SDIS ou loués. C’est ce dernier contrat qui subit une forte 
évolution en 2024 : + 152.700 €. Il s’agit d’un nouveau contrat applicable depuis le 1er janvier 
2024 qui prévoit une augmentation significative des prix unitaires par rapport au marché 
précédent ainsi qu’une hausse des franchises par sinistre et un compte de conservation. Le 
compte de conservation (aussi appelé franchise annuelle) est le montant annuel cumulé en 
deçà duquel le montant des sinistres est financé en totalité par l’assuré, au-delà de ce 
montant c’est l’assureur qui prend en charge l’intégralité de la charge des sinistres hors 
franchise. D’un montant de 115.000 €, sa mise en œuvre a permis de modérer la hausse des 
prix ; 

▪ Les réparations de véhicules sur sinistres sont impactées par le règlement de la réparation
de l’EPC du CIS Châteaubriant accidenté fin 2023 et par les avances que le SDIS doit désormais
prendre en charge compte tenu des modalités inhérentes au nouveau contrat d’assurance
(85.900 €).

En revanche les dépenses de carburants enregistrent pour la deuxième année consécutive une baisse 
de 1,3 %. Leur montant total (1,4 M€) reste toutefois bien supérieur à celui supporté avant les crises 
économiques successives intervenues depuis 2020. Ainsi en 2020, les dépenses de carburants du SDIS 
se situaient sous la barre de 1 M€ avec une consommation globale de 700.000 litres et un prix moyen 
de 1,257 € par litre. Les graphiques proposés ci-après retracent l’évolution des consommations depuis 
2020 et du prix au litre sur cette période :  

S’agissant de l’entretien et de la réparation des véhicules, la baisse constatée résulte exclusivement 
du niveau de dépenses particulièrement élevé en 2023. En effet, cette année-là ont été menées : 

▪ Des actions de maintien en condition opérationnelle et de remise à niveau des parcs de CCF13

et FMOGP14 (en prévision de la période estivale 2023) et du parc des embarcations mer, ainsi
que de grosses réparations sur les véhicules de commandement et les VSAV15 de plus de 10
ans ;

▪ Des actions de révision et de transformation en régie de nombreux véhicules requérant
l’achat massif de pièces détachées (imputées depuis 2024 à la section d’investissement).

13 CCF : Camion Citerne Forestier 
14 FMOGP : Fourgon Mousse Grande Puissance 
15 VSAV : Véhicule de Secours et d’Assistance aux Victimes 
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augmentation est portée d’une part, par la revalorisation de l’indemnité SPV en 2023 (+ 3 % au 
1er octobre 2023), et par l’accroissement du nombre de SPV d’autre part (+ 200), éléments sur 
lesquels repose le calcul de la subvention ; 

▪ L’Œuvre des Pupilles Orphelins et Fonds d’entraide des Sapeurs-Pompiers de France : 2.000 €,
cette subvention est équivalente à celle de 2023 ;

▪ Les Amis du Musée des Sapeurs-Pompiers de Loire-Atlantique : 5.000 €, cette subvention reste
stable par rapport à 2023.

2.2.4. Les frais financiers 

D’un montant de 856.700 €, les frais financiers baissent de 25,3 % par rapport à 2023, 
soit - 289.900 €. En raison du remboursement du capital des emprunts, le montant des frais financiers 
diminue mécaniquement pour chaque type de taux. Cette baisse est accentuée par celle des taux 
courts. 

La baisse des taux courts et la repentification de la courbe des taux qui s’en est suivie ont bénéficié 
aux deux emprunts basés sur un écart de pente (10 ans – 2 ans et 30 ans – 2 ans). Hors diminution 
mécanique du capital restant dû, la baisse des frais financiers pour ces deux emprunts par rapport à 
2023 atteint 54.000 €. 

Globalement, la gestion des emprunts structurés se traduit au 31 décembre 2024 par une économie 
de frais financiers égale à 2,6 M€, par rapport aux propositions bancaires établies lors de la souscription 
de ces emprunts. 

2.2.5. Les provisions 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence dans le plan comptable. 
Il permet de constater une dépréciation ou un risque, ou encore d’étaler une charge. Ce principe est 
réaffirmé dans l’instruction budgétaire et comptable M57. 

En 2024, des provisions ont été constituées pour un montant total de 45.810 € et ont concerné 
principalement le domaine « litiges et contentieux » pour 36.825 € et le compte « dépréciations de 
tiers » pour 8.975 €.  

Ainsi, la situation des provisions existantes au 31 décembre 2024 se répartit de la manière suivante : 

Type de provision 
Montant total de 

la provision 

Litiges et contentieux 465.898,00 € 

Dépréciation des comptes de tiers 30.572,00 € 

Dépréciation de tiers – Atelier du Moulin 54.000,00 € 

Risques et charges sur emprunts  252.960,00 € 

Total 803.430,00 € 

La liste complète des provisions constituées figure en annexe IV-B3.1 de la maquette budgétaire. 
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Les dépenses de logiciels ont été consacrées notamment : 
▪ Au renouvellement des diverses licences des logiciels bureautiques (tels que ceux de la suite

OFFICE) ou de gestion des bases de données (comme ORACLE) pour 529.000 € et également
pour le règlement de prestations dans le cadre des évolutions « cloud » ;

▪ A l’acquisition de licences pour le nouvel outil OPTEAM destiné à l’optimisation des effectifs
opérationnels pour 155.000 € ;

▪ Au maintien en condition opérationnelle des applicatifs utilisés par le SDIS pour 150.000 € ;
▪ Au solde financier relatif au nouveau logiciel de gestion des ressources humaines (dont

interfaces), à la mise en œuvre d’une solution de réalité virtuelle pour la formation et à
l’acquisition du module RSU22 pour un montant total de 125.000 €.

Le renouvellement des matériels informatiques a concerné notamment une partie des PC portables, 
imprimantes, écrans, tablettes, traceurs et écrans interactifs. 

Parmi les dépenses dédiées aux moyens de communication opérationnels, il peut être noté 
l’acquisition de caméras piétons pour 40.000 € subventionnées à hauteur de 6.000 € par le Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD). 

Les autres dépenses d’équipement : 416.900 €, soit 3 % des dépenses d’équipement ; elles sont 
constituées notamment de : 
▪ Matériels pédagogiques pour 94.000 € ;
▪ Matériels de sport pour 68.000 € ; il s’agit de poursuivre le plan pluriannuel (5 ans) de

renouvellement débuté en 2023 ;
▪ Mobilier pour 65.000 € ;
▪ Remplacement de l’unité de lavage de la vaisselle du restaurant de Gesvrine pour 38.000 €.

Il est à noter également : 
▪ Le remboursement du capital des emprunts pour un montant total de 3.682.700 €
▪ Le paiement des dépenses pour les constructions des CIR Pornic et Derval pour lesquelles le SDIS

s’est vu confier par le Département la maitrise d’ouvrage déléguée (351.000 €).

3.4. Les autorisations de programme 

3.4.1. La clôture des autorisations de programme 

Au cours de l’exercice 2024, des opérations pluriannuelles d’investissement gérées selon le mécanisme 
des autorisations de programme ont pris fin. Leur exécution a été la suivante : 

En euros 

Libellé de l’AP N° AP 
Montant 

voté 
Total des 

réalisations 

Entretien du patrimoine immobilier 2017 - 2021 200-2017-1 4.653.000 4.525.036 

Programme véhicules 2021 400-2020-1 2.656.000 2.599.284 

Total 7.309.000 7.124.320 

22 RSU : Rapport Social Unique 
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3.4.2. La situation des autorisations de programme 

La situation des autorisations de programme au 31 décembre 2024 est la suivante : 

Les autorisations de programme affectées à des projets immobiliers : 

En euros 

Libellé de l’AP N° AP 
Montant 

voté 

Total des 
réalisations 
au 31/12/24 

Crédits de 
paiement 

2025 

Reste à 
ventiler 

CIS – CIR Pornic 100-2013-2 12.800.000 12.682.510 117.388 102 
Affectée aux chapitres opération n°2013002 et 4581001 

CIS Rezé – Aménagement 
et extension 

100-2018-1 

dont mobilier 
8.185.000 

85.000 
1.539.992 

2.274 
3.958.000 

8.000 
2.687.008 

74.700 

Affectée au chapitre opération n°2018001 

CIS – CIR Derval 
100-2019-1 

dont mobilier 
6.310.000 

50.000 
735.214 

0 
4.815.000 

0 
759.786 

50.000 

Affectée aux chapitres opération n°2019001 et 4581002 

CFD23 100-2023-1 1.500.000 0 541.000 959.000 

Opération n°1 : Plateau 
technique nouvelle 
génération 

1.500.000 0 541.000 959.000 

Affectée au chapitre opération n°2024001 

7ème Centre de 
l’agglomération nantaise 

100-2024-1 12.000.000 0 0 12.000.000 

Affectée au chapitre opération n°2024003 

CIS Saint Brévin – Phase 1 100-2024-2 2.350.000 0 400.000 1.950.000 
Affectée au chapitre opération n°2024004 

CIS Le Pouliguen 100-2024-3 1.800.000 0 50.000 1.750.000 
Affectée au chapitre opération n°2024005 

Total 44.945.000 14.957.716 9.881.388 20.105.896 

Les autorisations de programme affectées à l’entretien et à l’amélioration du patrimoine immobilier : 

En euros 

Libellé de l’AP N° AP 
Montant 

voté 

Total des 
réalisations 
au 31/12/24 

Crédits de 
paiement 

2025 

Reste à 
ventiler 

Renforcement de la 
sûreté du patrimoine 
immobilier et contrôle 
d’accès 

200-2021-1 1.850.000* 1.307.179 154.500 388.321 

Affectée au chapitre opération n°2021001 

23 CFD : Centre de Formation Départemental 
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Libellé de l’AP N° AP 
Montant 

voté 

Total des 
réalisations 
au 31/12/24 

Crédits de 
paiement 

2025 

Reste à 
ventiler 

Entretien du patrimoine 
immobilier 2022-2026 

200-2021-2 5.300.000 2.217.932 1.523.200 1.558.868 

Opération n°1 : Entretien 
courant 

4.500.000 2.217.932 1.123.200 1.158.868 

Opération n°2 : Gros 
entretien 

800.000* 0 400.000 400.000 

Affectée au chapitre opération n°2022001 

Travaux d’économie 
d’énergie et de transition 
écologique  

200-2023-1 2.890.000* 346.359 628.000 1.915.641 

Affectée au chapitre opération n°2023001 

Total 10.040.000 3.871.470 2.305.700 3.862.830 

* le montant de l’autorisation de programme tient compte des révisions adoptées lors du budget primitif 2025 le 25 mars 
2025 

Les autorisations de programme affectées à l’acquisition de véhicules : 

En euros 

Libellé de l’AP N° AP 
Montant 

voté 

Total des 
réalisations au 

31/12/24 

Crédits de 
paiement 

2025 

Reste à 
ventiler 

Programme véhicules 
2022 

400-2021-1 2.366.000 1.961.801 396.326 7.873 

Affectée au chapitre 23 

Programme véhicules 
2023 

400-2022-2 7.311.000 4.830.708 2.472.000 8.292 

Affectée au chapitre 23 

Programme véhicules 
2024 

400-2023-1 4.540.000* 608.094 3.893.000 38.906 

Affectée au chapitre 23 

Programme véhicules 
2025 

400-2024-1 4.100.000 0 1.030.000 3.070.000 

Affectée au chapitre 23 

Total 18.317.000 7.400.603 7.791.326 3.125.071 

* le montant de l’autorisation de programme tient compte des révisions adoptées lors du budget primitif 2025 le 25 mars 
2025 

Le montant total des AP/CP encore actives au 31/12/2024 s’élève à 73.302.000 € dont 19.978.400 € 
sont financés sur l’exercice 2025 et 27.093.800 € restent à financer sur les exercices suivants. 
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Cette « embellie » mérite toutefois quelques nuances : 
▪ Il paraît peu probable que la baisse des dépenses en énergie (- 1,2 M€) puisse être reconduite

avec une telle ampleur, le dispositif « amortisseur électricité » de l’Etat prenant fin en 2024 ;
▪ La résorption du déficit a été possible grâce à la disparition de charges ponctuelles

particulièrement élevées en 2023 (70 % de la baisse du déficit) et par la surestimation des
rattachements à l’exercice 2023 des charges d’électricité (cf. paragraphe 2.2.2 du présent
rapport) ;

▪ La quasi-totalité de l’accroissement des charges 2024 (94 %) est imputable aux charges de
personnel et plus particulièrement à des mesures durables (mesures salariales
gouvernementales et hausse des effectifs). Au regard des annonces gouvernementales et du
plan quinquennal de création de postes adopté par le SDIS, la croissance des charges de
personnel devrait même s’intensifier.

Enfin, il peut être noté que le budget voté pour l’exercice 2024 envisageait un déficit de près de 
570.000 €, seuls 98 % des crédits de dépenses réelles ont été réalisés ce qui contribue également à la 
nette amélioration du déficit structurel du SDIS qui passe de 1,8 M€ en 2023 à 0,6 M€ en 2024, le 
résultat de fin d’exercice présentant alors un excédent de 2,1 M€. L’abandon de crédits concerne très 
nettement l’estimation des dépenses de fluides des bâtiments (1,2 M€) compte tenu des difficultés 
d’évaluation déjà exposées. Hors la problématique d’estimation des consommations en énergie, 
l’abandon de crédits réels est ramené à 0,8 M€ dont 0,6 M€ concernent les charges courantes de 
gestion, alors que 100 % des charges de personnel ont été consommées. Dans l’hypothèse d’une 
consommation totale des charges courantes, l’épargne brute resterait en hausse mais avec un taux 
d’évolution de + 3,1 % contre + 8,8 % constaté au compte administratif.   

5. La prospective financière

A l’occasion du débat d’orientations budgétaires de l’année 2025 qui s’est déroulé le 11 février 2025, 
une prospective financière a été présentée. Cette dernière était notamment bâtie à partir des 
hypothèses d’inflation suivantes applicables aux contributions incendie N+1 : 2025 = + 1,7 % ; 2026 = 
+ 1,8 %, 2027 et exercices suivants = + 2,0 % (proche des estimations de la Banque de France). Depuis,
la Banque de France a revu ses projections macroéconomiques et indique dans sa dernière publication
une nouvelle estimation de l’inflation : 2025 = 1,3 %, 2026 = 1,6 % et 2027 = 1,8 %.

En outre, bien que les surcoûts engendrés par la nouvelle mesure gouvernementale visant à étaler la 
hausse des taux de cotisation patronale de la CNRACL (+ 12 points) aient été estimés selon deux 
hypothèses d’étalement (3 ou 4 ans), les indicateurs calculés de la prospective n’intégraient pas cette 
composante.  

La prospective financière 2026 – 2029 a été actualisée, en intégrant les hypothèses d’inflation publiées 
par la Banque de France et les hausses de la cotisation de la CNRACL. 

5.1. Le besoin en ressources complémentaires 

L’équilibre de la section de fonctionnement nécessiterait des ressources complémentaires d’un 
montant total de 40 M€. Le graphique ci-dessous présente la répartition de ce besoin par exercice : 
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Le recours à la neutralisation des dotations aux amortissements (13,5 M€) et à l’excédent antérieur 
(7 M€) permet d’amoindrir le besoin en recettes complémentaires qui s’élève alors à 19,8 M€. 

S’agissant du financement de la section d’investissement, le recours à l’emprunt est nécessaire et 
s’élèverait à 43,5 M€, soit 8,7 M€ par an en moyenne. Il financerait près de 45 % des dépenses 
d’équipement sur la période 2025 – 2029, considérant la réalisation à 90 % du plan pluriannuel 
d’investissement adopté en juin 2024.  

5.2. Les indicateurs financiers 

Les indicateurs présentés dans ce paragraphe prennent en compte le recours à la neutralisation des 
dotations aux amortissements, à l’excédent antérieur pour compenser le besoin en recettes 
complémentaires nécessaires à l’équilibre de la section de fonctionnement, ainsi qu’à l’emprunt 
estimé pour le financement de la section d’investissement.  

On constate un affaissement des épargnes et de leur taux. Le graphique suivant illustre l’évolution des 
épargnes jusqu’en 2029 : 

- 2,8

- 7,1

- 8,8

- 10,8 - 10,8

BP 2025 2026 2027 2028 2029

Résultat de l'exercice avant 
neutralisation des DAP

=
Besoin complémentaires en recettes

en M€

- 40,3

Cumul sur la période 2025 - 2029
en M€ 
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6. L’impact du budget pour la transition écologique

6.1. Le cadre réglementaire

L’article 191 de la loi de finances pour 2024 (loi 2023-1322 du 29 décembre 2023) a introduit une 
nouvelle annexe budgétaire, afin de mesurer l’impact des budgets locaux sur la transition écologique 
et de valoriser les choix d’investissement réalisés par les collectivités qui ont un impact positif sur 
l’environnement. 

Le décret du 16 juillet 2024 (NOR : ECOE2416708D) précise que cette obligation débute avec l’adoption 
du compte administratif 2024, le périmètre d’analyse des dépenses ainsi que les modalités de 
classification des activités de la collectivité. 

A terme, les dépenses réelles d’investissement (hors dette) d’une collectivité devront être classées 
dans le respect de la taxonomie européenne qui retient 6 axes d’analyse : 

▪ Axe 1° :  Atténuation du changement climatique 
▪ Axe 2° :  Adaptation au changement climatique et prévention des risques 

naturels 
▪ Axe 3° : Gestion des ressources en eau 
▪ Axe 4° : Transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, 

prévention des risques technologiques 
▪ Axe 5° : Prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols 
▪ Axe 6° : Préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

Selon la grille de cotation suivante : 

▪ Favorable
▪ Défavorable
▪ Neutre

Le décret précise également l’échéancier de mise en œuvre de cette nouvelle obligation : 

▪ 2024 : Analyse portant sur l’axe 1 « Atténuation du changement climatique »

Pour l’analyse du compte administratif 2024, l’analyse de l’impact environnemental
des dépenses est circonscrite à une liste réduite de natures comptables.

▪ 2025 : Analyse portant sur les axes 1 et 6 « Préservation de la biodiversité et
protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles »

▪ 2027 : Analyse portant sur les 6 axes sous réserve de la mise à disposition des
ressources méthodologiques nécessaires et à défaut au plus tard au titre de
l’exercice qui suit la mise à disposition des éléments méthodologiques.

6.2. Les résultats de l’analyse pour 2024 

Le périmètre d’analyse pour le compte administratif 2024 concerne un montant de dépenses de 
7.231.100 €, soit 55 % des dépenses d’équipement et leur impact sur l’environnement en termes 
d’atténuation du changement climatique se décline de la manière suivante : 
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Délibération n° 2025-104 
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance 

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président 
du Conseil d'administration. 

 Date de convocation 19 mai 2025
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

 9 
 8 

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote  6 
- M. AMAILLAND à M. BERTIN 
- Mme BIGEARD à Mme FOUQUET
- M. CHOUBRAC à Mme MEIGNEN
- Mme PAHUN à M. COROUGE
- M. PLOTEAU à M. BOLO 
- Mme BESLIER à M. GRACIA 

Ont pris part au vote : 

M. THIRIET François, Conseiller départemental de Rezé 2 suppléant de M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental
de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (par délégation de vote)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (par délégation de vote)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BERTIN Patrick, Vice-président de la communauté de Communes Grandlieu
M. CADRO Didier, Conseiller départemental de Guérande (en visioconférence)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (par délégation de vote)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
M. MATHIEU Christophe, Conseiller communautaire CAP ATLANTIQUE (en visioconférence)
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (en visioconférence)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (par délégation de vote)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA (par délégation de vote)
Mme BESLIER Laure, Conseillère métropolitaine de Nantes Métropole (par délégation de vote)
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION

23 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-105 
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance 

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président 
du Conseil d'administration. 

 Date de convocation 19 mai 2025
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

 9 
 8 

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote  6 
- M. AMAILLAND à M. BERTIN 
- Mme BIGEARD à Mme FOUQUET
- M. CHOUBRAC à Mme MEIGNEN
- Mme PAHUN à M. COROUGE
- M. PLOTEAU à M. BOLO 
- Mme BESLIER à M. GRACIA 

Ont pris part au vote : 

M. THIRIET François, Conseiller départemental de Rezé 2 suppléant de M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental
de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (par délégation de vote)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (par délégation de vote)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BERTIN Patrick, Vice-président de la communauté de Communes Grandlieu
M. CADRO Didier, Conseiller départemental de Guérande (en visioconférence)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (par délégation de vote)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
M. MATHIEU Christophe, Conseiller communautaire CAP ATLANTIQUE (en visioconférence)
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (en visioconférence)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (par délégation de vote)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA (par délégation de vote)
Mme BESLIER Laure, Conseillère métropolitaine de Nantes Métropole (par délégation de vote)
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION

23 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-106 
Page 3 | 3

Compte rendu de l’instance 

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président 
du Conseil d'administration. 

 Date de convocation 19 mai 2025
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

 9 
 8 

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote  6 
- M. AMAILLAND à M. BERTIN 
- Mme BIGEARD à Mme FOUQUET
- M. CHOUBRAC à Mme MEIGNEN
- Mme PAHUN à M. COROUGE
- M. PLOTEAU à M. BOLO 
- Mme BESLIER à M. GRACIA 

Ont pris part au vote : 

M. THIRIET François, Conseiller départemental de Rezé 2 suppléant de M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental
de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (par délégation de vote)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (par délégation de vote)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BERTIN Patrick, Vice-président de la communauté de Communes Grandlieu
M. CADRO Didier, Conseiller départemental de Guérande (en visioconférence)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (par délégation de vote)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
M. MATHIEU Christophe, Conseiller communautaire CAP ATLANTIQUE (en visioconférence)
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (en visioconférence)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (par délégation de vote)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA (par délégation de vote)
Mme BESLIER Laure, Conseillère métropolitaine de Nantes Métropole (par délégation de vote)
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION

23 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2025-107 
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance 

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 10 juin 2025 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, rue Arago à La Chapelle-sur-Erdre, ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de 
Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil d'administration. 

 Date de convocation 19 mai 2025
 Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

9 
8 

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote 6 
- M. AMAILLAND à M. BERTIN 
- Mme BIGEARD à Mme FOUQUET
- M. CHOUBRAC à Mme MEIGNEN
- Mme PAHUN à M. COROUGE
- M. PLOTEAU à M. BOLO 
- Mme BESLIER à M. GRACIA 

Ont pris part au vote : 

M. THIRIET François, Conseiller départemental de Rezé 2 suppléant de M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental
de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (par délégation de vote)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (par délégation de vote)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BERTIN Patrick, Vice-président de la communauté de Communes Grandlieu
M. CADRO Didier, Conseiller départemental de Guérande (en visioconférence)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (par délégation de vote)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
M. MATHIEU Christophe, Conseiller communautaire CAP ATLANTIQUE (en visioconférence)
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (en visioconférence)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (par délégation de vote)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA (par délégation de vote)
Mme BESLIER Laure, Conseillère métropolitaine de Nantes Métropole (par délégation de vote)
Mme SORIN Nelly, Membre supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE  ABSTENTION

23 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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De manière synthétique, l’exercice 2024 se solde par un excédent égal à 29 576 € générant un résultat 
cumulé de 137 875 €. L’exercice 2024 constate une forte augmentation des recettes (+ 207.000 €), ainsi 
que des charges (+ 158 543€).  
Cependant, l’augmentation des charges reste inférieure à celle de recettes, d’où un résultat excédentaire. 

La trésorerie d’un montant global de 284.368 €, augmente de 19,9% entre 2023 et 2024. Elle est 
composée de disponibilités à hauteur de 242.368 € et de valeurs mobilières d’un montant de 42.000 €. 

Il vous est demandé de bien vouloir : 
▪ Approuver le versement d’une subvention d’un montant de 132.020 € à l’Union Départementale

des Sapeurs-Pompiers de Loire-Atlantique au titre de l’exercice 2025.
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